
 Contrat d’engagement Pain 2025/2026

Les signataires du présent contrat s’engagent en 2025/2026 pour 42 distributions :


du 29/10/2025 au 21/10/2026 (sauf les 24/12, 31/12, 22/04, 29/04, et du 15/07 au 19/08 inclus)


Constitution du panier et paiement


Le présent contrat est passé pour la fourniture à l’adhérent de (cocher les choix) :


Producteur Adhérent (Désignation, adresse et téléphone)

Fournil Bio La Couronne des Prés

Frédéric Goy, Coopérative Biocer

6, avenue de la Mauldre

78680 Épône

Engagements de l’adhérent : Engagement du producteur partenaire :
• préfinancer la production,

• assurer au moins une permanence de 

distribution,

• gérer son panier (partage éventuel de son 

contenu, les retards et absences aux 
distributions).

• livrer des produits de qualité et frais de son 
exploitation,


• aviser ses partenaires en cas de problème 
exceptionnel qui affecterait la livraison ou toute 
activité


• être transparent sur le mode de fixation du prix 
et ses méthodes de travail.

Produits Poids Prix Quantité Sous-total Commentaire

Pains classiques rythme hebdomadaire

Pain Bis semi complet 
T80

400g 2.60

600 g 3.80

1kg 5.70

Pain complet T110

600 g 3.80

1kg 
moulé

5.70

1kg 
boule

5.70

Pain intégral T150
600 g 3.80

1kg 5.70

Grand Tour du 
compagnon

1 kg 5.70 en alternance : bis T80, complet, intégral

Petit Tour du compagnon 600 g 3.80 en alternance : bis T80, complet, intégral

Campagne

300g 1.90

600 g 3.80

1kg 5.70

Méteil 600 g 3.80

Paysan
600 g 4.00 T80 blé paysan/blé classique

1kg 6.00
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Pains gourmands rythme hebdomadaire

Tourte Sarrasin 600 g 6,00€ Faible en gluten

P'tit sarrasin 410g 5,50€ Sans gluten

P’tit Lupain 420 g 5.35 € Sans gluten

Épeautre 600 g 4,55€

Petit Épeautre 500 g 6.00€

Pain aux graines 400 g 3,52€ farine de froment T65, graines de lin brun , lin 
doré, pavot, millet

Sésame 500 g 3,60€

Quatre saisons 400 g 3,50€ Huile d'olive, sucre, anis

Tournesol 600 g 4,35€

Anis cumin 400 g 3,80€

Figues Raisins Noisettes 400 g 4,60€

Seigle Noix 400 g 4,50€

Graines de courge 400 g 4,75€

Cranberries Noix 400 g 4,80€

Olives 480 g 4,70€

Maïs 400g 4.75 €

Petit Épeautre aux fruits 
confits

400 g 4,80€

Pain Surprise 4,35€ En alternance : graines de courge, sésame, 
graines, 4 saisons, tournesol, figues raisins 
noisettes, seigle noix, cranberries noix, olives, 
petit épeautre fruits confits, maïs.

Sous-total hebdomadaire (à multiplier par 42) Total A :

Déjeuner et dessert rythme hebdomadaire

Pain de mie 500 g 4.05€

Brioche 350 g 6,95€

Cake citron 1kg 20.30

Cake PEPs - Petit 
épeautre Pommes

1kg 20.30

Tarte aux pommes 1 pers. 2.50

Sous-total hebdomadaire (à multiplier par 42) Total B :

Déjeuner et dessert rythme quinzaine

Pain de mie quinzaine 500 g 4.05€ 29/10, 12/11, 26/11, 10/12, 7/01, 21/01, 4/02, 
18/02, 4/03, 18/03, 1/04, 15/04, 13/05, 27/05, 
10/06, 24/06, 8/07, 2/09, 16/09, 30/9, 14/10.

Brioche quinzaine 350 g 6,95€ 5/11, 19/11, 3/12, 17/12, 14/01, 28/01, 11/02, 
25/02, 11/03, 25/03, 8/04, 6/05, 20/05, 3/06, 
17/06, 1/07, 26/08, 9/09, 23/09, 7/10, 21/10.

Cake citron quinzaine 1kg 20.30 29/10, 12/11, 26/11, 10/12, 7/01, 21/01, 4/02, 
18/02, 4/03, 18/03, 1/04, 15/04, 13/05, 27/05, 
10/06, 24/06, 8/07, 2/09, 16/09, 30/9, 14/10.
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Modalités de paiement : un, deux ou trois chèques à l’ordre de « La Couronne des Prés » qui seront encaissés 
respectivement aux dates indiquées dans le tableau suivant.

Merci de noter au dos du chèque le nom de l’adhérent.e et la période concernée.


Distribution des paniers

Les distributions ont lieu à Poissy aux horaires indiquées sur le site de l’association.


Fait à Poissy, en 1 exemplaire, le


Cake PEPs - Petit 
épeautre Pommes 
quinzaine

1kg 20.30 5/11, 19/11, 3/12, 17/12, 14/01, 28/01, 11/02, 
25/02, 11/03, 25/03, 8/04, 6/05, 20/05, 3/06, 
17/06, 1/07, 26/08, 9/09, 23/09, 7/10, 21/10.

Tarte aux pommes 
quinzaine

1 pers. 2.50 29/10, 12/11, 26/11, 10/12, 7/01, 21/01, 4/02, 
18/02, 4/03, 18/03, 1/04, 15/04, 13/05, 27/05, 
10/06, 24/06, 8/07, 2/09, 16/09, 30/9, 14/10.

Sous-total quinzaine (à multiplier par 21) Total C : 

Déjeuner et dessert rythme mensuel

Pain de mie mois 500 g 4.05€ 29/10, 12/11, 10/12, 7/01, 4/02, 4/03, 1/04, 
13/05, 10/06, 8/07, 2/09, 30/09

Brioche mois 350 g 6,95€ 5/11, 3/12, 14/01, 11/02, 11/03, 8/04, 6/05, 3/06, 
1/07, 26/08, 9/09, 7/10.

Cake citron 1kg 20.30 29/10, 12/11, 10/12, 7/01, 4/02, 4/03, 1/04, 
13/05, 10/06, 8/07, 2/09, 30/09

Cake PEPs - Petit 
épeautre Pommes

1kg 20.30 5/11, 3/12, 14/01, 11/02, 11/03, 8/04, 6/05, 3/06, 
1/07, 26/08, 9/09, 7/10.

Tarte aux pommes 1 pers. 2.50 29/10, 12/11, 10/12, 7/01, 4/02, 4/03, 1/04, 
13/05, 10/06, 8/07, 2/09, 30/09

Sous-total mois (à multiplier par 12) Total D :

Total (A+B+C+D) :

Banque Numéro du chèque Montant Encaissé le

01/11/2025

01/03/2026

01/07/2026

Signature de l’adhérent Signature du producteur


